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Objet: Attribution de chèques cadeaux aux agents

L'an deux mille vingt cing
Le 23 octobre à 19 heures

SEANCE JEUDI 23 OCTOBRE 2025

Se sont réunis les membres du conseil municipal, en session ordinaire du mois d'octobre sous la présidence de
Madame Frédérique ANGELETTI, maire.

Sur la convocation qui leur a été adressée par elle le 16 octobre 2025 par courrier électronique

Étaient présents:
Pierre ALAMELLE, Frédérique ANGELETTI, Philippe AUPHAN, Gérard BLANC, Hélène CHAULLIER, Jacques
LAURELUT, Corinne LE BRUN FREDDI, Bruno MAURIZOT, Serge NARDIN, David PACIOTTI, Nadia

PELLEGRIN, Jean-Jacques SEUTIN, Christelle THIEBAULT

Absents excusés:

Amandine HEBREARD pouvoir à Philippe AUPHAN

Absents: /

Pierre ALAMELLE a été désigné(e) comme secrétaire de séance

Vu le Code Général de la Fonction Publique, notamment les articles L 731-1 à 5,

Vu les règlements URSSAF en matière d'action sociale,

Considérant que les prestations d'action sociale, individuelles ou collectives, sont attribuées

indépendamment du grade, de l'emploi ou de la manière de servir (art. L 731-3 du CGFP),

Considérant qu'une valeur peu élevée de chèques cadeaux attribués à l'occasion de Noël n'est pas
assimilable à un complément de rémunération,

Considérant que l'assemblée délibérante reste libre de déterminer les types d'actions, le montant des

dépenses, ainsi que les modalités de leur mise en œuvre,

Madame le Maire précise que si le montant des chèques cadeaux n'excède pas 5% du plafond mensuel

de la sécurité sociale (soit 196€ en 2025), ce montant est exonéré de cotisations de sécurité sociale.

Sur la proposition de Madame le Maire, le conseil municipal, après en avoir délibéré et à l'unanimité
des présents décide de:

ATTRIBUER des chèques cadeaux aux agents titulaires ou contractuels, à temps complet ou
non complet, rémunérés au 31 décembre de chaque année d'un montant maximum de 150€;

DIRE que les crédits prévus à cet effet seront inscrits au budget sur le compte 65188

Ainsi fait et délibéré, les jour, mois et an que susdits.

Le Secrétaire de Séance, Madame le Maire,
Frédérique ANGELETTI
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